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Commune
de MAUCOURT

34138, rue Saint Leu
60640 MAUCOURT

Té1. : 09.60.06.79.50
Fax: 03.44.43.36.41

maucourt@paysnoyonnais. fr

Membres :

Présents :

Votants :

dont pouvoir:

11

10
11

1

date de la convocation
ll mars2022

DATE DE LA PUBLICATION

RECEPTION EN
SOUS-PREFECTURE

DELIBERATION

N o 07-2022

REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L'an deux mille vingt-deux, le seize mars ffi
trente minutes, le conseil municipal de la commune de Mau-
court, légalement convoqué le onze mars deux mille vingt deux,
s'est assemblé en séance ordinaire en la salle communale.
Etaient présents : Mmes et MM. FOUCIIER / GOGUET-
TI{ERY / CAULO.TRIARD / PREVOST / DEMEAUTIS I
JEANJEAN / DUQUET-TERRADOU / GOGUET / ORHAND /
MEM
Absents ayant donné pouvoir: M. LESSERTISSEUR à Mme
CAULO.TRIARD
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte.

Christelle UET-TIüRY
taire de séance.

ee co

tions d'
cupation du sol de lt=Çommunauté de Côm
avec les commupes adhérentes

Vu le code général des collectivités territoriales, notarirment l'article L52ll-
4-2 concemant les services cotrlmuns non liées à une compétence transfe-
rée ;

vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.422-t définissant le
maire comme l'autorité compétente pour délivrer les actes, L.422-g suppri-
mant la mise à disposition gratuite des services d'instruction de l,État pbur
toutes communes compétentes appartenant à des communautés de 10 000
habitants et plus, ainsi que l'article R.423-15 autorisant la commune à con-
fier par convention l'instruction de tout ou partie des dossiers à une liste fer-
mée de prestataires et l'article R.423-48 précisant les modalités d,échanges
électroniques entre service instructeur, pétitionnaire et autorité ae. a&i-
vrance.

vu la délibération du conseil communautaire en date du 26 juin 2012 rela-
tive à la création d'un service commun d'instruction des autôrisatiens d,ur-
banisme avec la communauté de communes du pays Noyonnais, et en
fixant les modalités d'adhésion à travers une convention et une charte an-
nexée,

Ç311d_erant qu'en 20l2,la communauté de communes du pays Noyonnais
(ccPN), en tant qu'autorité gestionnaire du service commun-d,insiruction
des autorisations d'urbanisme, avait conclu une convention avec les com-
munes-membrespar laquelle les communes le souhaitant ont chargé le ser-
vice commun ADS de la ccPN de l'instruetion des autorisationi d'urba-
nisme déposées sur leur territoire,

Considérant la délibération du conseil communautaire modifiant la conven-
tion d'adhésion au service ADS ainsi que la charte annexée, afin d'en uni-
formiser le contenu pour l'ensemble des communes adhérentes, notamment
concernant les dates de début de validité, les durées de validité, et les moda-
lités de reconduction, dans l'intérêt d'une bonne organisation des services.

Considérant que la convention modifiée fixe sa durée de validité à 3 ans et
reconduite tacitement d'année en année, à compter du ler janvier 2022,

DECIDE
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Aprèo en avoir délibéré à l'unanimité,

Article ler:
Les modifications de la convenüon d'adhésion au service Autorisation du Droit des Sols et

de Ia charte annexéc à la convention sont adoptées.

A4cle 2 :

M. le Maire est autorisé à signer ladiæ convention ainsi que tous les documents afltexes.

Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Fabripe F,OUÇHER
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Objet de l'acte :
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Matière de l'acte : 2. Urbanisme
2.2. Actes relatifs au droit d occupation ou d utilisation des sols
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Pièces jointes :

MODIFICATION DE LA CONVENTION DETERMINANT LES MODALITES
D'INTERVENTION DU SERVICE COMMUN D'INSTRUCTION DES
AUTORISATIONS D'OCCUPATION DU SOL DE LA COMMUNAUTE
DE COMMUNES DU PAYS NOYONNAIS ET LA COMMUNE DE MAUCOURT
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